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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ICCAT 

 Commission internationale pour la conservation des 
thonidés de l’Atlantique : 

 Convention signée à Rio de Janeiro en 1966. 
 

 Objectif et champ d'application 
 

 Gère et maintient les populations de plus de 30 espèces de 
thonidés et d'espèces apparentées à des niveaux qui 
permettront la prise maximale équilibrée à des fins 
alimentaires et d’autres natures. Gère également les 
espèces de requins. 

 
 La zone de la Convention couvre l'ensemble de l'océan 

Atlantique et les mers adjacentes. 
 
 51 Parties contractantes (décembre 2016). 4 dotées du statut 

de coopérant. Environ 75% des Parties contractantes de l’ICCAT 
sont des pays en développement.  
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L'ICCAT, en tant qu'organisation régionale de gestion des 
pêcheries (ORGP), adopte des mesures contraignantes que 
ses Parties contractantes doivent mettre en œuvre. 
 
Les mesures de l'ICCAT sont prises dans le contexte 
international des Nations Unies (ONU) et de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture 
(FAO/Plan d'action international contre la pêche IUU) et 
d'autres accords internationaux. 
 
L'ICCAT s'est engagée à combattre les activités IUU car 
celles-ci nuisent à la conservation et à la gestion efficaces 
des pêcheries. 
 
 
 
 

 

MESURES RÈGLEMENTAIRES 
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NOMBRE DE MESURES DE CONSERVATION 

ET DE GESTION DE L’ICCAT ADOPTÉES  
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RECOMMANDATIONS ET 
RÉSOLUTIONS ADOPTÉES ENTRE 
1966 ET 2016 
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La Recommandation 11-18 définit les activités IUU potentielles si le 
navire :  

 1 – ne figure pas sur le Registre de l'ICCAT ; 2 – la CPC de 
pavillon n'a pas de quota de l'ICCAT ; 3 – ne déclare pas 
ses captures ou fait de fausses déclarations ;  4 – capture 
ou débarque des poissons sous taille ; 5 – pêche pendant 
la fermeture de saison ; 6 – utilise un engin interdit ; 7 – 
transborde sur / en provenance d'un navire inscrit sur la 
liste IUU ; 8 – pêche sans autorisation dans les eaux sous 
la juridiction nationale d'un Etat côtier ; 9 – est apatride 
et / ou ; 10 - prend part à des activités de pêche allant à 
l'encontre de toutes autres mesures de conservation et 
de gestion de l'ICCAT. 

 

 

 

activités PRÉSUMÉES IUU  
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Motifs qui sous-tendent la pêche IUU 

 coûts élevés d'immatriculation et des exigences 
associées; évasion fiscale;  

 éviter les exigences en matière de respect des 
restrictions de quota d'espèces de grande valeur 
commerciale; éviter les coûts élevés des mesures de 
MCS ou d'autres mesures de gestion 

 Provoquée par la surcapacité 

 activité à faible risque et à rendement élevé 

 activité opportuniste 
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LA LUTTE CONTRE LA PÊCHE IUU 

- Attaque sur deux fronts : 

  contrôles accrus, suppression des pavillons de 
complaisance, interdiction d'utilisation des ports 
et programmes d'inspection renforcés 

 

  faire en sorte que les produits de ces activités ne 
soient pas rentables en leur interdisant l'accès au 
marché. 
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mesures du ressort de l'Etat du port à 

l'ICCAT 

  REC-12-07 : Normes minimales aux fins de 
l'inspection au port 

 

 - Les CPC qui permettent aux navires de pêche 
étrangers d'entrer dans leurs ports doivent inspecter 
au minimum 5% de ces navires et communiquer les 
résultats à l'Etat du pavillon et au Secrétariat. 

 

 - Les infractions et les mesures de suivi sont publiées 
sur le site web de l'ICCAT (protégé par mot de passe). 
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REGISTRE ICCAT DES PORTS AUTORISÉS 

 Toutes les CPC doivent déclarer la liste des ports dans 
lesquels les navires de pêche étrangers sont autorisés à 
entrer.  

 Le registre ICCAT des ports autorisés est publié sur le 
site web de l’ICCAT à www.iccat.int/fr/Ports.asp 

 22 CPC ont transmis leurs listes des ports autorisés. 

 19 CPC ont indiqué la mention "non applicable", c'est-
à-dire qu'aucun navire de pêche étranger n'est autorisé 
à entrer dans leurs ports. 

 Aucune information n'a été reçue en 2016 des autres 
CPC. 
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MISE EN OEUVRE JUSQU'À CE JOUR 

 Sur les 22 CPC qui ont déclaré les ports autorisés, six 
d'entre elles ont transmis des rapports d’inspection, 
certains d'entre eux tardivement.  

 

 Dans d'autres cas, les ports ne sont pas le point du 
premier débarquement/transbordement au port, et les 
navires sont donc exemptés d'inspection. 

 

 Certaines CPC ont indiqué qu'elles ne disposaient pas 
de suffisamment de capacités pour mettre en œuvre la 
mesure. 
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AIDE aux États en développement 

 REC. 14-08 a établi un fonds dédié au suivi, au contrôle et à 
la surveillance (MCSF) en vue d'appuyer et de renforcer 
l'élaboration et la mise en œuvre de systèmes efficaces 
d'inspection au port par les CPC en développement.  

 

 Le Secrétariat n'a pas pleinement réussi à identifier les 
difficultés/besoins des Etats en développement.  

 

  En 2016, la Commission a adopté la Rec. 16-18 qui établit 
un groupe de travail chargé d'identifier des outils 
d'évaluation des besoins, des matériels de formation et des 
programmes relatifs à l'inspection au port. 
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LISTE IUU :  

Recommandation de l’ICCAT amendant de nouveau la 
Recommandation 09-10 de l'ICCAT visant à l'établissement 
d'une liste de navires présumés avoir exercé des activités de 
pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) dans 
la zone de la Convention de l'ICCAT [11-18]  

 

Résolution de l'ICCAT établissant des directives pour 
l’inscription par recoupement, sur la liste de navires IUU 
de l’ICCAT, des navires figurant sur les listes de navires IUU 
d’autres ORGP thonières conformément à la 

Recommandation 11-18 [14-11] 

Autres mesures 
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Nombre de navires IUU 

 Il convient de noter que la diminution marquée du nombre de navires 
IUU en 2004 était largement due au nettoyage des registres réalisé par 
le Belize et le Honduras, ainsi qu'à la méthodologie employée pour 
catégoriser l'IUU. L'augmentation constatée ces dernières années est 
due en partie à l'inclusion des navires IUU d'autres ORGP thonières. 
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Autres mesures 

   TRANSBORDEMENT AU PORT : 

 Recommandation de l’ICCAT sur un programme pour le 
transbordement (Rec.  12-06), modifiée à la réunion de 2016 
de la Commission. 

 Transbordement au port :  

 - L'État du port doit être préalablement informé du 
transbordement.  

 - Les navires de charge et les navires donateurs doivent 
remplir une déclaration de transbordement. 

 
 L’État du port doit vérifier l'information contenue dans les 

déclarations de transbordement. 
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Autres mesures 

TRAÇABILITÉ DES CAPTURES : 

Le suivi commercial au moyen des programmes de 
document statistique, de document de capture et de 
certification des captures contribue à contrôler 
l'accès au marché. 

 

 Programmes de document de capture et de document 
statistique : 
 Des CDS sont en place pour le thon rouge ; Rec.  11-20 – 

système électronique en cours de finalisation ; Rec. 15-
10. 

  Programmes de document statistique en place pour le 
thon obèse et l’espadon ; Rec.  01-21 et 01-22  
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POSSIBLE RECOURS À DES PÉNALISATIONS ET DES 
SANCTIONS : 

Par l'Etat du port : conformément au droit national 

 

Par l'ICCAT :  Mesures de restriction commerciale (Rec. 06-13) 

   Inclusion sur la liste IUU (Rec. 11-18) 

  Autres sanctions (par exemple: suspension du quota) 
   (Rec. 11-15). 

 

Le problème inhérent à ces mesures réside dans le fait qu'elles 
risquent de discriminer les pêcheurs légaux si elles sont 
appliquées au niveau des Parties et non au niveau du navire. 

 

 

Autres mesures 
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CONCLUSIONS 

 
 La pêche IUU a fait apparaître une chute initiale, mais 

pourrait bien amorcer une hausse progressive. 
 

 Vigilance constante et contrôles encore plus stricts requis 
 

 Les ORGP doivent travailler ensemble sur cette question. 
 

 L'ICCAT doit poursuivre ses travaux en vue de garantir la 
mise en œuvre des normes minimales aux fins de 
l'inspection au port. 

 

 
 

www.iccat.int 
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